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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pratiques de l'aide sociale à l'enfance
Question écrite n° 10849

Texte de la question

Mme Florence Goulet alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur les divers scandales qui touchent la
politique de l'aide sociale à l'enfance (ASE). Interpellée par plusieurs familles de sa circonscription de la Meuse,
elle souhaite notamment attirer l'attention sur des retraits brutaux de la garde d'enfants, soit à leurs parents, soit
à des familles d'accueil pourtant agréées depuis des décennies. Les enfants étant parfois placés en
pouponnière malgré un âge avancé (6 ans révolus), ces affaires mettent en lumière des pratiques qui
questionnent et un manque de transparence préoccupant au sein de l'ASE. Elle souligne que, malheureusement
loin d'être isolés, ces cas s'inscrivent dans un contexte général de crise profonde de l'ASE. Manque de moyens,
décisions opaques, absence de suivi psychologique, voire maltraitance ou violence, non-exécution de mesures
judiciaires : les dérives sont nombreuses et régulièrement documentées. Malgré plusieurs rapports et la création
de groupes de travail associant l'État, les départements et France Enfance, aucune réforme structurelle n'a été
engagée. Aucun indicateur de suivi n'a été publié à ce jour. Le système met en péril la vie et l'avenir de milliers
d'enfants. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour réellement garantir et
assurer le respect de l'intérêt supérieur de l'enfant car malgré la multiplication des lois depuis la loi de
décentralisation du 22 juillet 1983, qui transfère l'aide sociale à l'enfance (ASE), jusque-là confiée à l'État, aux
départements, afin de « rapprocher le lieu de décision du citoyen », force est de constater que la situation est
plutôt inverse et dramatique, au détriment de ces enfants et adolescents placés.
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